
PROCEDURE DE DEPOT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION SUR LE SITE DE LA VILLE DE PERPIGNAN 

 

 Se connecter sur le site de la Ville puis cliquer sur « Proximité » et « Associations »    

 Se connecter à partir du lien suivant : https://subventions.mairie-perpignan.com/  

 

 

Création du compte association / connexion sur le compte 

 

 

https://subventions.mairie-perpignan.com/


CREATION DE VOTRE COMPTE 

Depuis la page principale 

Cliquer sur                                                               et             renseigner les champs obligatoires marqués par une étoile. 

 

Puis cliquer sur  

 

 

 

 

    Créer un compte  

  Créer mon compte  



Déposer une demande de subvention 

 

Une fois votre compte créé, vous pouvez en vous connectant accéder à l’écran d’accueil  

et déposer une demande ou suivre vos demandes déjà déposées 

 

 

 

 

 

 

 



– 

 

 

 

 

 

 



Préambule et liste des documents demandés pour le dépôt d’une demande de subvention 

 

Afin d’être toujours plus à votre écoute, la ville de Perpignan s’est engagée dans un processus de dématérialisation de ses dossiers de demande de subvention. 

Ce projet s’inscrit aussi dans une démarche éco citoyenne pour la préservation de notre environnement. 

Vous êtes sur le point de déclarer ou mettre à jour votre association sur le « Portail des Aides » de la ville de Perpignan, et déposer une demande de subvention 

de manière dématérialisée. 

Pour cela, toute association non inscrite doit au préalable procéder à son enregistrement. 

Avant de débuter la saisie, vous devez vous munir des pièces suivantes : 

• Les statuts régulièrement déclarés en Préfecture 

• L’extrait du Journal Officiel portant publication de l’association 

• Le relevé d’identité bancaire de l’association 

• Le dernier récépissé de déclaration de l’association en Préfecture 

Nota : Toute modification de votre association (ex : changement de siège social, modification des statuts, des instances dirigeantes etc.) 

doit être déclarée en Préfecture, qui délivre un récépissé notant les modifications. Tout nouveau récépissé doit être annexé au 

téléservice 

Pour toute déclaration de changement en Préfecture, vous trouverez ci-joint le lien pour le faire de manière à savoir :                                                                     

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/N31403 

• La liste des membres du bureau du conseil d’administration et de bureau 

• Le dernier procès-verbal de l’assemblée générale et du conseil d’administration (si vous en avez un) 

• Votre numéro SIRET ainsi que votre code APE. Celui-ci est obligatoire pour solliciter une subvention publique. 

Si vous ne possédez pas de SIRET, il faut en faire la demande soit:  

• Par Internet : procédure pour inscrire une association : https://.insee.fr/fr/information/1948450 

• Par courriel :  sirene-associations@insee.fr  

• Par courrier : INSEE, Centre Statistique de Metz, CSSL Pôle Sirène Associations, 32 avenue André Malraux, 57045 Metz cedex 01 

Nota : Pour tout renseignement sur l’immatriculation SIRET de l’association vous pouvez consulter le site : 

                                        https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R2628 

 

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/N31403
https://.insee.fr/fr/information/1948450


 

• Le budget prévisionnel de votre association 

• Le dernier rapport d’activité 

• Les comptes financiers du dernier exercice clos (Bilan et comptes de résultats) 

• Le relevé bancaire établi à la date de clôture du dernier exercice comptable de l’association 

• D’autres pièces pourront vous être demandées, selon la nature de la demande ou les besoins de l’instruction. 

Le traitement dématérialisé des demandes de subvention présente de nombreux avantages pour les associations, notamment : 

• Une simplification des démarches 

• Un échange facilité avec le service des aides aux associations 

• Une démarche éco-responsable et une meilleure préservation des ressources 

Ce téléservice permet le dépôt de vos demandes de subvention de droit commun (fonctionnement, action et investissement) 

Chaque étape de votre demande s’enregistre automatiquement, vous permettant ainsi de la compléter en plusieurs fois selon vos disponibilités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’interrogation, vous pouvez contacter le service des subventions par les moyens suivants :  

 Par mail : subventions@mairie-perpignan.com 

 Par téléphone : 04 68 62 38 20 

mailto:subventions@mairie-perpignan.com


 

Les critères d’éligibilité permettront de déterminer si vous pouvez déposer une demande de subvention. 

  

                                                               

 

 

 



 

S’il s’agit d’une première demande, il vous faudra enregistrer votre association : inscrivez votre numéro SIRET, cliquer sur suivant et renseigner les 

éléments demandés (identification, tiers représenté, adresse de la structure, représentants légaux…). Pensez bien à enregistrer à chaque étape.  

Pour les futures demandes, ces informations seront déjà enregistrées : vous pourrez effectuer des modifications si besoin.  

 

 

 



Vous accèderez ensuite à votre demande de subvention : 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



Budget prévisionnel de l’association 

Entrer les dates de votre exercice comptable : année civile ou année scolaire.  

Le budget doit être équilibré et doit être correspondre ici à celui pour lequel vous déposer une demande :  

- Budget prévisionnel de l’association pour une demande de subvention de fonctionnement, 

- Budget prévisionnel action pour une demande de subvention pour une action spécifique, 

- Budget investissement pour une demande d’investissement. 

 

 



Coordonnées bancaires 

 

 

 

 

 

 



Vous pourrez ensuite accéder aux différents onglets afin d’ajouter les documents demandés : 

- Extrait du Journal Officiel (JO) 

- Dernier récépissé de déclaration de l’association en Préfecture 

- Les derniers statuts de l’association déclarés 

- Avis de situation au répertoire SIRENE 

- Dernier procès-verbal de l’assemblée générale 

- Dernier procès-verbal du conseil d’administration (si vous en avez un) 

- Liste des membres du conseil d’administration et du bureau 

- Règlement intérieur de l’association 

- Le rapport d’activité détaillé le plus récent 

- Budget prévisionnel de l’association sur le modèle de la Ville 

- Budget prévisionnel de l’action sur le modèle de la Ville (si action) 

- Les comptes financiers du dernier exercice clos (compte de résultat sur le modèle de la Ville et bilan) 

- Les arrêtés bancaires de l’ensemble des comptes et des livrets à la date de clôture de votre exercice comptable 

- Compte rendu qualitatif et quantitatif de l’action réalisée N-1 (si action) 

- Le rapport du Commissaire aux comptes du dernier exercice clos 

- Liasse fiscale du dernier exercice clos (si vous en possédez une) 

- Le pouvoir donné par le représentant légal de l’association 

- Tableau récapitulatif et prévisionnel d’utilisation des subventions publiques sur le modèle de la Ville  

- Autre(s) pièce(s) 

 

Une fois les documents déposés, cliquer sur Enregistrer et Valider / Suivant 



 

Récapitulatif des informations saisies 

 



C’est parfait !     

 

Cette image valide la fin du processus, elle signifie que votre demande est transmise et non modifiable, excepté en cas de demande de contribution du service 

subventions. 

Au cours de l’instruction de votre dossier, le service subventions peut solliciter des compléments d’information ou des éléments manquants, vous recevrez 

alors une contribution par mail qui vous invitera à vous connecter à votre espace : 

Bonjour, 

 

Le service des subventions de la Ville de Perpignan souhaite que vous apportiez des modifications à la Demande de subvention (N°) transmise le (date). 

Pour cela, nous vous invitons à vous connecter sur le portail des aides aux associations, à l’adresse suivante : https://subventions.mairie-perpignan.com. 

Une fois connecté, merci de nous nous retourner les pièces manquantes et/ou non conformes suivantes : 

• … 

• … 

Cordialement,  

Ville de Perpignan 

 

 

 

 

https://atpscan.global.hornetsecurity.com/?d=nscZFGxV3fsNt_K0tHmrtcfPGZQOfFHRjs_46sOBlcK7miNgGLEwLXVQGdPTxyyA&f=HUoGa_vp2BI9F23nTsFcWftznot3J15-rqeiO_4tEZ9A0BAeOopyKRR8Cy2a_eqa&i=&k=ZwFU&m=8g2YZpb9ssx874PQxUPoJ7x6urZZOD-mcB9vtz3WFp5XFYK0B7OUjQPUAWkFofTq5ScK3revUjIKpGYTASOGWHO55bV0ufSrzUNDfG6WsihW3iKwsBpWM06bPB-4IfcI&n=Rxy1Ik4cgDBD89eKGM2e0RV3ay0JStiZpbYc7Iok83psSP3vF1mYTTURr51WbT_N&r=NxbhMGWRK4KBVO_Qh20AGTBTZrYJIty6lZvOzbjCj3FkQjTQHgPEyN2arYOXiuWxOJlyAAmUr3IcSsGzD6zP1g&s=3bb563f03db2951fac3c1a509f3522ed0b46c41a2ff7cb714ba584da5dc03a8e&u=https%3A%2F%2Fsubventions.mairie-perpignan.com


Une fois connecté sur le site, cliquer sur le lien de la page d’accueil qui vous demande de contribuer : 

 

 

 



Pour modifier les informations de l’association, ses représentants, mentionner les moyens humains, cumul des 3 salaires les plus élevés…, cliquer sur 

la flèche à côté du nom de votre représentant puis sur « Mon compte » et dérouler jusqu'à MOYENS HUMAINS 

 

 


